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Contenu de la valise 

 

Afin de réduire la quantité de déchets en plastique et de s’inscrire dans une logique 

environnementale, chaque interne devra être muni d’une gourde personnalisée pour la 

semaine. Elle lui permettra de s’hydrater tout au long de la journée. L’interne donc aura la 

possibilité de la remplir aux différentes fontaines mises à sa disposition à l’internat ou à 

l’école. Chaque interne est responsable de sa gourde et du nettoyage de celle-ci.  

 

 

Nécessaire de 

toilette 

Vêtements 

(propres, adaptés à la saison et à la 

taille de votre enfant) 

Divers 

- brosse à dents 

- dentifrice 

- gobelet 

- savon 

- shampoing 

- 2 gants de toilette 

- 2 essuies de bain 

- mouchoirs en 

papier 

- 5 pantalons ou jupes 

- 5 tee-shirts  

- 5 pull-overs 

- 6 paires de chaussettes 

- 6 slips ou culottes 

- 1 pyjama ou robe de nuit 

- 1 manteau 

- Chaussures de saison 

Pour les activités : 

- chaussures de sport. 

- 1 training ou short de  

   sport 

- 1 sac de piscine  

   (maillot, bonnet et  

    essuie) 

Pour le dortoir : 

- 1 paire de pantoufles 

- (1 peignoir) 

1 gourde (*) 

Remarques : 

- Pour plus de facilité, préparer des sacs en plastique dans la valise de   

   l’enfant : 1 tenue par sac et par jour. 

- Tous les vêtements, chaussures et essuies doivent être marqués au  

   nom de l’enfant. 

- Pas d’objets de valeur (bijoux, montre, PSP, …).  

L’internat décline toute responsabilité en cas de perte ou de vol. 


